
 
 

 

 

Paris, le 20 juin 2019 – Hybrigenics (ALHYG), société biopharmaceutique cotée à Paris sur le marché 

Euronext Growth d’Euronext, éligible au PEA-PME, publie ce jour ses résultats sociaux en normes comptables 

françaises pour l’exercice clos au 31 décembre 2018 et fournit des informations sur le projet de prise de 

contrôle d’Hybrigenics par DMS Group via un apport partiel d’actifs du pôle DMS Biotech, division de DMS 

Group dédiée aux biotechnologies. 

 

Comptes annuels 2018 

 

Les comptes annuels 2018 d’Hybrigenics sont établis en normes comptables françaises et selon le principe 

de continuité d’exploitation compte-tenu du projet de reprise en cours et des ressources financières 

disponibles à la date de clôture de l’exercice (31 décembre 2018). Ils diffèrent en ce sens des comptes 

semestriels établis en normes IFRS en valeur de liquidation et publiés le 3 décembre 2018, à une époque où 

la liquidation amiable était la seule perspective pour Hybrigenics en raison de l’échec de son seul  

candidat-médicament en développement clinique. 
 

     

 

 

 

 

 

 

a Revenus générés par les sous-locataires 
                  

Le chiffre d’affaires 2018 se limite à l’activité d’Helixio, la division d’Hybrigenics dédiée aux services 

scientifiques génomiques, réalisée durant le mois de janvier 2018, avant sa cession à ses dirigeants et 

employés le 1er février 2018. Les autres revenus d’exploitation ont diminué de 17%, de 1,2 à 1,0 million 

d’euros. Au total, les revenus d’exploitation d’Hybrigenics ont diminué de 42% de 1,9 à 1,1 million d’euros. 

 

Les charges d’exploitation ont diminué de 14% de 10,2 à 8,8 millions d’euros en raison de la fin de l’étude 

clinique de Phase II de l’inécalcitol dans la leucémie myéloïde chronique en avril 2018 et de l’arrêt de l’étude 

clinique de Phase II de l’inécalcitol dans la leucémie myéloïde aiguë fin octobre 2018. La perte opérationnelle 

a légèrement diminué de 8,3 à 7,6 millions d’euros et la perte nette est restée stable à 7,5 millions d’euros. 

 

La position de trésorerie au 31 décembre 2018 était de 1,9 million d’euros, en baisse de 73% par rapport à 

celle du 31 décembre 2017. Cette position a évolué durant la première partie de l’année 2019 en raison des 

factures reçues des centres cliniques depuis le 1er janvier, des indemnités versées dues au licenciement de 

tous les salariés et des frais de maintien d’activité de la société en attente de la reprise en cours. Un point de 

trésorerie au 30 juin 2019 sera communiqué durant le mois de juillet. 

Normes comptables françaises (millions d’euros) 2018 2017 Évolution 

Chiffre d’affaires 0,1 0,7 -86% 

Autres revenus d’exploitationa 1,0 1,2 -17% 

Total des revenus d’exploitation 1,1 1,9 -42% 

Total des charges d’exploitation (8 ,8) (10,2) -14% 

Perte opérationnelle (7,6) (8,3) -8% 

Perte nette (7,5) (7,5) 0% 

Position de trésorerie (au 31 décembre) 1,9 7,0 -73% 



 
 

Projet de prise de contrôle d’Hybrigenics par DMS Group par voie d’apport partiel d’actifs 

 

DMS Group et Hybrigenics négocient depuis février 2019 l’apport de DMS Biotech, la division de DMS Group 

dédiée aux biotechnologies, à Hybrigenics (cf. communiqué de presse du 7 février 2019). Les vérifications 

nécessaires et les analyses appropriées (« due diligences ») sont terminées. Un commissaire à la scission et 

aux apports a été désigné par le Tribunal de commerce de Montpellier. 

 

Sous réserves de l’avis du commissaire sur les pourcentages résultant de l’opération (émission d’actions 

nouvelles en rémunération de l’apport de DMS Biotech) et de l’approbation des actionnaires, DMS Group 

détiendrait 80% d’Hybrigenics et les actionnaires d’Hybrigenics avant l’opération en possèderaient 20%. Sous 

réserves de la signature d’un traité d’apport et de l’obtention d’une dérogation de la part de l’Autorité des 

Marchés Financiers à l’obligation de déposer un projet d’offre publique, le projet d’apport partiel d’actifs 

devra être soumis à l’approbation des actionnaires respectifs d’Hybrigenics et de DMS Group lors 

d’assemblées générales extraordinaires qui pourraient être convoquées dans le courant du 3ème trimestre 

2019. 

 

Hybrigenics (www.hybrigenics.com) est une société biopharmaceutique coté (ALHYG) à Paris sur le marché 
Euronext Growth d’Euronext, éligible au PEA-PME. 
 
L'inécalcitol est un agoniste des récepteurs de la vitamine D. L’inécalcitol avait démontré son excellente tolérance 
et une présomption d’efficacité par voie orale dans le traitement de première ligne du cancer de la prostate 
hormono-réfractaire métastatique, en association avec le Taxotère®. L’inécalcitol avait également été testé dans 
deux études cliniques pilotes de Phase II dans la leucémie lymphoïde chronique et dans la leucémie myéloïde 
chronique. L’inécalcitol a échoué à prolonger la survie globale de patients âgés atteints de leucémie myéloïde 
aiguë dans une étude clinique internationale de Phase II en double-aveugle contre placebo et son développement 
a été arrêté.  
 
Hybrigenics et Servier ont collaboré sur une USP particulière en oncologie. Dans ce programme de R&D, deux 
étapes ont été franchies et des jalons supplémentaires sont susceptibles d’être atteints jusqu’à l’enregistrement 
potentiel d’un médicament.  

Hybrigenics Pharma Inc, basée à Cambridge, Massachusetts, USA, est la filiale américaine d’Hybrigenics. 

 

 

Hybrigenics est cotée sur le marché Euronext Growth d’Euronext Paris 
 

ISIN : FR0004153930 

Mnémo : ALHYG 

 

   

Hybrigenics 

Rémi Delansorne 

Directeur Général 

Tél. : +33 (0)1 58 10 38 00 

investors@hybrigenics.com   

NewCap 

Communication financière 

Pierre Laurent / Mathilde Bohin 

Tél. : +33 (0)1 44 71 94 94 

hybrigenics@newcap.eu 
 

 

mailto:investors@hybrigenics.com
mailto:hybrigenics@newcap.eu

